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UTTRE D'ADIEUX DE
S. E. MGR LE DELEGUE APOSTOLIQUE

PEREGRIN-FRAN COIS STAGNI

de l'ordre des Servites

par la grâce de Dieu et du Siège apostolique

ARCHEVEQUE TITULAIRE D'ANCYRE
et délégué apostolique au Canada et à Terreneuve

Personnages distingués l'Eminentissime cardinal archevêque de Qué-
bec et les Révérendissimes archevêques et évêques de la puissance du
Canada et de Terreneuve, salut profond dans le Seigneur.

douce J'avais été appelé, sans le mériter aucunement, par le pape Pie X de

pay mémoire, au poste si honorable de délégué du Saint-Siège en votre

cord Cette fonction, le Souverain-Pontife Benoît XV, qui par la miséri-
de dne gouverne et dirige aujourd'hui l'Eglise de Jésus-Christ, vient

Cider de m'en décharger.
a u moment donc d'achever nia mission, je manquerais gravement
ond lois de la politesse autant qu'à mon devoir, si je ne suhaitais pas du

latio d oeur, à vous, vénérables prélats, à votre clergé ainsi qu'à la popu-
les catholique du Canada et de Terreneuve, cri même temps que toutes

Prospérités temporelles, l'abondance des biens du ciel. De fait, votre

atéridont l'univers entier vante la culture intellectuelle et les progrès
ai, s, s'est acquis une réputation plus enviable encore dans le do-

a trol religieux. La hiérarchie catholique, laquelle n'y remonte pas même
par le Scles, se pare chaque jour d'une gloire et d'un éclat nouveau tant

nomre que par l'éminence des vertus de ses membres.
us ce n'est pas sans regret que je vais bientôt vous quitter. A
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cette occasion agréez de plus, Révérendissimes Seigneurs, les voeux que je

forme pour votre propre conservation et pour la prospérité de vos églises-

Recevez également mes profondes actions de grâce pour les témoignages

de si bienveillante sympathie dont vous m'avez entouré toujours. Pet'

suadez-vous bien aussi qu'en tout temps et en tout lieu je garderai, du SI

respetable corps des évêques du Canada et de Terreneuve comme de chS

cun des membres si distingués qui le composent, le souvenir le plus re-

connaissant.
Il a plu encore à Sa Sainteté de désigner, comme chargé d'affaires

de cette délégation, le révérendissime prélat Ernest Eugène Filippi, secre

taire de nonciature de première classe, et de lui octroyer tous les pouvoirs

nécessaires à l'exercice régulier et efficace de cette fonction.

En me recommandant à vos prières, avec toute la vénération qUI

vous est due je me déclare,
de vos Seigneuries,

le serviteur empressé dans le Seigneur,
t P.-F. STAGNI, O. S. M.,

Ottawa, Arch. d'Ancyre,

Palais de la Délégation apostolique, Délégué apostoliquS

le 2 avril 1918.

UN ENTRETIEN AVEC MGR BREYNAT A ROlW

Le correspondant romain de la "Croix" de Paris a eu en mars

nier un entretien avec Mgr Breynat, O. M. I., vicaire apostolique du

kensie. Le journal l'a publié le 26 du même mois. Nos lecteurs le lit"0

avec intérêt.
- Dans l'entretien que j'eus avec Mgr Grouard, avec vous-mét'le'

Monseigneur, à la fin d'octobre 1908 en cette même maison généralice

Oblats de Marie-Immaculée-et dont la "Croix" rendit compte le 2 novei'

bre suivant--votre vénéré collègue me dit ses espérances d'une importalte

colonisation dans la plaine qu'arrose la rivière la Paix. Le "Grand Tro

Pacifique", que l'on construisait alors, devait pousser ses voies ferre,

jusqu'à Prince-Rupert, au nord de Vancouver, ouvrant un accès e ce

régions fertiles à l'égal du Manitoba. Ces prévisions se sont-elîe

réalisées ? do
A cette question que je posais à Mgr Breynat, vicaire apostolique

Mackensie, non interlocuteur me répondit affirmativement.

Plusieurs villes s'élèvent maintenant là où il y a dix ans,

avait que des sauvages. Plusieurs lignes de chemins de fer se détacli

du "Grand Tronc", remontant vers le Nord; l'une d'elles atteint Fort

Murray; il faut encore, sans doute, au-delà, utiliser les voies d'eau Co

moyen de communication, mais jusque-là on peut, sur une étendue e

milles, éviter les périls des rapides fort nombreux au sud de fort MoctU

ray.
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Et pouvez-vous, Monseigneur, vous promettre des perspectives
analogues en vos régions plus septentrionales ?

Oui, grâce à ce chemin de fer qui s'achève, les prospecteurs de

mines viendront explorer la région. Le cuivre, le fer, le soufre, l'asphalte,

le Pétrole, le sel s'y découvrent presque à fleur du sol. Il faut s'attendre
a voir s'y former de la sorte des agglomérations industrielles qui modifie-
ront Singulièrement la face de nos contrées, où ne vivent aujourd'hui que
44,00 Indiens, tous catholiques, et 1,200 Esquimaux, dont la conversion
reste à faire.

Dans la partie méridionale du vicariat qui est fertile, on peut prati-
quer l'élevage et cultiver l'orge, l'avoine, le blé, les légumes. Le gou-
vernement nous a demandé de faire des expériences à son compte. Nous
avons trouvé les graines qui conviennent au sol et au climat. Au sud du
lat des Escalves, au Fort Smith, une ferme modèle, dirigée par nos Frères
coadjuteurs, prospère d'une façon tout à fait satisfaisante : elle possède
notamment 70 bêtes à cornes, une dizaine de chevaux, et quelques poules.

En provoquant de la part de Mgr Breynat des renseignements d'ordre
ecoomique, je ne perdais pas de vue l'objectif que se proposent ces in-
trepides missionnaires. Le zèle des âmes poussait Mgr Provencher, le
Premier missionnaire du Nord-Ouest canadien, vers ces régions d'âpre
abeur, et à sa suite Mgr Taché, Mgr Faraud, Mgr Grandin, Mgr Grouard

et Mgr Breynat. On a dit ici quelque chose de ce que fut leur vie jus-
qen ces derniers temps, en ces extrémités du monde, où huit mois d'hi-
vers les isolaient de la civilisation, sans autre nourriture que le poisson
e fleuves et des lacs, et où, plus d'une fois, ils ont connu la faim. Il
aut lire le livre que le R. P. Duchaussois, O. M. I., vient de consacrer

Soeurs Grises" dans l'Extrême-Nord (1) ; les larmes viennent aux

s quand on parcourt ce récit, sans apprêt, des travaux héroïques as-
es, aux côtés des Oblats de Marie Immaculée, par ces filles de la

enerable Mère d'Youville, fondatrice des Soeurs de la Charité-dites
r Crises-de l'hôpital général de Montréal. En apparence, ç'a été

est lUe de zèle que tant d'efforts pour quelques milliers d'Indiens, si tant

en qu l'Eglise eût pu rester indifférente au salut des ces âmes. Mais,

leralité, Oblats de Marie Immaculée et Soeurs Grises préparaient, par

laurs églises, par leurs écoles, par leurs hôpitaux, les cadres religieux à

été onisation qui s'annonce aujourd'hui. Un fois de plus, l'apôtre aura
e Pionnier de la civilisation.

lui A qUel prix! ... Mgr Breynat porte encore au coeur la blessure que

. causée la mort de deux missionnaires d'élite, le R. P. Rouvière et le

en Roux, qui, après un premier voyage d'exploration du P. Rouvière
s'en allant ensemble en 1912 vers les Esquimaux du lac d'Ours

Soeu (1) Se vend au profit des orphelins du Mackensie, chez les Rdes
cialers Gises, maison-mère, 390, rue Guy, Montréal, et maison provin-
blie)e aint.Boniface, Man. Une nouvelle édition se prépare et sera pu-

n France dès que les circonstances le permettront.
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(66 latitude Nord), remontèrent vers le Nord-Est. Leur dernière lettre,
datée du 24 septembre 1913, arriva de la rivière Dease, au R. P. Ducot,
supérieur de la mission du Fort Norman. On sut, en 1916, par leurs
meurtriers eux-mêmes, que les deux religieux avaient été massacrés prèsde la rivière du Cuivre (Coppermine), à l'endroit nommé "les chutes dlsang" (Bloody Falls), à trente milles environ de l'Océan glacial!...

Les "Cloches de Saint-Boniface" ont racôfnté ce drame. Après un dé-but plein d'espérance (leurs lettres en témoignent), le R. P. Rouvière etle R. P. Le Roux s'étaient résolus au départ: la famine les menaçait,et quelques Esquimaux en voulaient à leur vie. Les religieux furent suivispar deux misérables-nommés Sinnisiak et Uluksuk-et abattus à coupsde fusil et à coups de couteau.
Un épilogue pénible rendit d'abord plus douloureux encore le deuilde Mgr Breynat. Jugé à Edmonton, l'un des deux Esquimaux prétenditqu'il avait dû défendre sa vie contre les menaces des missionnaires. LJIjury prévenu contre les prêtres catholiques accueillit cette invraisemblable

calomnie que, par surcroit, démentaient irréfutablement les témoignagesd'autres Esquimaux honnêtes. Le procureur de la couronne, devant cetteévidente partialité, demanda que le second procès, dans lequel les deOaccusés étaient inculpés, eût lieu dans une autre ville, à Calgary. Sinnisi-le
et Uluksuk, convaincus d'avoir assassiné les missionnaires pour les dévaliser, furent condamnés à mort, et leur peine-à raison de l'ignorance etdes préjugés qui atténuaient la responsabilité de ces misérables con"muée en emprisonnement à vie.

-- Je vous avoue, me dit à ce propos Mgr Breynat, que j'ai éprouveune véritable douleur en voyant reproduire dans un grand journal fra0
çais la premiere sentence, sans obtenir d'y faire insérer la seconde.
n est pas admissible que le R. P. Rouvière et le R. P. Le Roux soient pour'suivis jusque dans leur tombe par la calomnie...

- La "Croix", Monseigneur, se fera un devoir de redire les droit'de ces héroïques missionnaires au respect et à l'admiration de tous.Et ajoutez, je vous prie, que leur vicaire apostolique garde à ces
excellents ouvriers du Christ, avec des regrets toujours vivaces, une vértable vénération. B. Sienne.

L'OFFRANDE DES ACTIONS
Ne me dites pas : ce que je fais est peu de chose : un travail,

conversation, une promenade! Qu'est-ce que cela pour Dieu? Qu'est-ce
aussi que ce grain d'encens qu'un enfant présente au prêtre pour l'enc
soir? Une matière brute, informe. Mais, jetez-la dans le feu et vo1
qu'elle va monter en parfum au ciel. Ainsi de nos pauvres occupatio05
de chaque jomr. Jetez-les dans le feu sacré de l'amour, et elles s'élèveront
comme parfumées vers le Coeur de Jésus.

Mgr Baunar'd.
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LETTRES DE MGR PROVENCHER A
MGR LARTIGUE

onseigneur,
Rivière-Rouge, 18 juin 1828.

Votre lettre du 20 avril est arrivée ici le dernier jour de mai. J'ai
reçu les glands, que M. Bourget m'a adressés. je vous remercie de tous
les renseignements que vous me donnez sur les pouvoirs que je puis exer-
cer ici. Monseigneur de Québec n'a pas encore reçu ceux qu'il a demandés
Pour moi, mais il y a suppléé en communiquant aux prêtres de la mission
ceux que je tiens de lui. Il me fait attendre des pouvoirs des Evêques de
a Louisiane et de Bardstown qu'il a demandés ou doit demander.

Je suis bien affligé de la tournure que prennent les affaires du Sé-
inaire de Montréal. .. Je vois avec plaisir les efforts du clergé pour

etendre l'éducation, les écoles, les séminaires; je prie Dieu de faire réussirtoutes ces nobles entreprises.

J'apprends par Votre Grandeur et par d'autres que votre district
lts est à peu près tout réuni. Il n'y avait guère à douter que la chose

e rnât ainsi. Mais il fallait de la patience.
TOUS les troubles politiques ne sont pas consolants. Dieu veuille

que cela ne tourne pas au détriment de la religion. Quand donc y aura-
t-il Paix en Canada? Les désunions ecclésiastiques, les dissensions civiles
uccèdent les unes aux autres.

cett M. Boucher n'est pas encore dans les ordres; il n'a eu son titre que
eannée. Il n'aurait pas voulu d'un titre de mission...

S. Harpe part pour la Baie d'Hudson; son voyage durera deux

Il ct Depuis le mois d'avril dernier, il a presque toujours été en route.

q jurt après nos brebis égarées ou du moins éloignées. C'est par lui
l vous envOie cette lettre. C'est une singulière route que celle de la

sûr d'Hudson pour aller à Montréal; il faut la prendre pour plus de
lete, car il ne passe pas d'occasion par ici et celle qui emportera mesletrs n partira que vers l'automne. Petit-être y aura-t-il moyen d'écrireRis d'août, mais ce n'est pas certain.

be Ous avons passé l'hiver assez heureusement; l'eau a monté encore
à Coup, mais n'a pas noyé les terres de Saint-Boniface. La région de

flina a encore été submergée: c'est la quatrième année de suite. Tout
al onde a semé avec ardeur, le grain a bonne apparence; ainsi chacun
une Perspective d'un état moins souffrant. J'ai quelques espérance d'avoir

ecole de filles dans le courant de l'année.
Jne0 e me recommande à vos SS. Sacrifices, ainsi qu'aux prières des

Atol, *a.nes de Montréal. J'ai l'honneur d'être très respectueusement,
-rieur, de Votre Grandeur le très humble et le très obéissant

.eurJ
t J. N., ]KY. de Juliopolis.
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Monseigneur, Saint-Boniface de la Rivière-Rouge, 1 juillet 1829.

Votre lettre du 15 avril dernier est arrivée ici le 19 juin. J'ai reciL
en même temps ce qu'elle m'annonce, surtout des pouvoirs de Monseigneur^
Rosati. J'en avais reçu une copie en mars dernier par le moyen des con-
merçants de Saint-Louis.

Les affaires du Séminaire de Montréal ont bien de la peine à se ter-
miner; je désirerais bien apprendre l'année prochaine que cette maison est
sur l'ancien pied. Je crois que tout arrangement et toutes transactions
avec le gouvernement ne vaudront pas la possession. Si le gouvernemel,
renonce à ses prétentions, il reconnaîtra sans doute cette maison légale-
ment ... Je souhaite bien ardemment que les mesures prises pour ériger
Montréal en évêché, pour obtenir des lettres d'amortissement pour Saint-
Hyacinthe, etc, réussissent pour la plus grande gloire de Dieu...

Je vous suis bien obligé de tous les détails dans lesquels vous avez
la bonté d'entrer; tout m'intéresse; ayez la bonté d'en faire autant toUS
les ans. Monseigneur de Québec, tout âgé et chargé d'affaires qu'il soit,
m'envoie chaque année une longue lettre, où il entre dans les détails que
je n'oserais exiger de lui et qui me sont par là même plus agréables. Je
suis tout émerveillé de voir qu'il fait sa besogne comme un jeune homne.
Il écrit avec une facilité de style et de peinture qui n'annonce pas 76 ans.

Nous avons eu bonne récolte l'année dernière; celle de cette année
promet beaucoup. On commence à manger du pain, mais on mange
moins de viande que jadis; la chasse de la vache a beaucoup diminué. 011
n'en trouve plus pendant l'hiver et l'été il faut chercher longtemps. Le5
animaux domestiques se multiplient; on commence à en tuer. Il n'y a 138de moutons. Cinq ou six cents, qui venaient de Saint-Louis l'été dernierr
ont été détruits par les Sioux. La Compagnie se propose d'en faire vefir
un plus grand nombre, mais quelques années s'écouleront encore avantqu'on les voie venir. Tout va en s'améliorant ici. On ne peut pas dl,mander grand'chose d'un pays d'une quinzaine d'années et qui a essUyetant de fléaux les premières années.

J'ai commencé au mois de mai une maison de 46 pieds par 35; elle est
rendue aux fenêtres. Mon maçon (André Gaudry, de Montréal) qui etseul, aurait beaucoup plus avancé, s'il n'avait pas manqué de pierres. J'père faire le mur cette année. Je ne fais qu'un étage et c'est beaucoUP
pour moi.

Le gouverneur Simpson m'a offert cent louis à son passage ici o
commencement de juin, si je voulais commencer une église en pierres. Cette
offre ie fait mettre au jour le projet, que j'avais déjà formé et que je
n'osais faire connaître faute de moyens. Si des âmes généreuses de Mon'-
réal veulent y ajouter, leur offrande sera reçue avec reconnaissance.
pense que M. Simpson a intention de faire quelque'chose de plus en agleterre, où il doit hiverner, après être arrêté quelque temps à Montréý"
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est Par lui que j'écris, si mes lettres ne manquent pas son occasion. Ilest très bien disposé a nion'égard.

L'abbé Boucher n'est pas encore dans les ordres; je vais l'ordonneraOusdiacre à la dédicace, et diacre et prêtre d'ici à l'automne. .. En luidrnonçant que j'allais l'ordonner, je lui ai dit qu'il ne devait pas s'atten-
(r 1 Partir de longtemps. .. M. Harper a passé l'hiver à cinq lieues d'icietla Prairie du cheval blanc) ; il y a là, depuis l'automne dernier, unePetite chapelle sous l'invocation de saint François-Xavier.

Je me recommande, ainsi que tous ceux dont je suis chargé, à vosSacrifices et aux prières des bonnes âmes de Montréal, surtout à cellesdes bonnes Religieuses, en lesquelles j'ai grande confiance; en leur ex-Posant na demande, dites-leur à toutes que je les salue en N.-S. J.-C.
le trè J'ai l'honneur d'être avec respect, Monseigneur, de Votre Grandeurs humble et très obéissant serviteur.

t J. N., Ev. de Juliopolis.

1qOUVEAU CODE DE DROIT CANONIQUE ET
THEOLOGIE MORALE

1ro. Nous continuons à reproduire le commentaire du nouveau Code deieOltcanonique, que publie M. l'abbé C.-N. Gariépy dans la Semaine Re-lrns de Québec. Vu l'espace restreint dont nous disposons, nous nees pi, qu'y glaner les choses les plus importantes et les modificationslie r1 notables que le nouveau Code apporte dans les choses de la théo-raIe.

reigj nolilmunication "in divinis".--Prendre une part active aux offices
I est des-non.catholiques est un péché (canon 1258). Celui qui agit

Si j nuis claré suspect d'hérésie, et doit être admonesté. Si, pendant les
Sidéré o qui suivent la monition, il ne se convertit pas, il doit être con-
ti, Spécomme hérétique, et il encourt par le fait même une excommunica-
Cotrcltealement réservée au Souverain Pontife.-De plus, le fidèle quifait bapt' mariage devant un ministre non-catholique, ou qui sciemment
ex,, aPer ses enfants par un tel ministre, encourt par le fait même unenication réservée à l'Ordinaire (canons 2316, 2319).a Qant à l'assistance passive ou purement matérielle aux funérailles,delariages et aux autres solennités des non-catholiques, le nouveau

drve 1258) enseigne qu'elle peut être permise, pour une raison
C ue ,obenséance (raison qui doit être approuvée par l'évêque dans les

e ), pourvu qu'il n'y ait pas danger de perversion ou de scandale.Pas endant, le Code (canon 22) définit qu'une loi générale n'abroge
séquet i Particulière, à moins qu'il n en soit fait mention expresse. Par
ile p > nous devons nous en tenir à la doctrine exposée par le Con-ler de Québec, qui fait loi dans tout le Canada.

ent s catholiques, dit ce Concile plénier de Québec (n. 410), ne-
assister même d'une manière purement passive aux offices re-
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ligieux des non-catholiques que dans le cas où, d'un côté, leur abstention
pourrait être cause d'un dommage grave et serait considérée comme une
sérieuse infraction aux règles de la bienséance, et où, d'un autre côté, les
non-catholiques ne considéreraient pas cette présence comme un acte re-
ligieux. Cependant on peut permettre que les catholiques, aux funérailles
des non-catholiques, accompagnent le corps jusqu'à la porte de l'église
ou du cimetière, pourvu que leur présence soit purement matérielle, qu'ils
ne prennent aucune part aux cérémonies, qu'ils ne portent pas de,cierge,
et qu'ils ne récitent aucune prière pour le repos de l'âme du défunt."

Fêtes d'obligàtion.- Outre les dimanches, les fêtes qui de par la loi
générale de l'Eglise sont d'obligation, sont les suivantes : Noël, Circo'
cision, Epiphanie, Ascension, Fête-Dieu, Immaculée-Conception, Assomp
tion de la sainte Vierge, saint Joseph, SS. Pierre et Paul, Toussaint (canoc
1247).

Mais dans le dernier paragraphe de ce canon, il est dit : "Si quelquei
part quelqu'une de ces fêtes a été légitimement supprimée ou transférée,
on ne doit rien innover sans consulter le Saint-Siège". Or, par induIt dl,
20 juin 1852, les fêtes de l'Assomption et de saint Joseph, et par indult dU
28 janvier 1892 la Fête-Dieu et la fête des SS. Pierre et Paul ont été re'
voyées au dimanche suivant. Par conséquent, jusqu'à nouvel ordre, il ti'n
a pour nous que les six fêtes suivantes qui soient d'obligation : Noël, Cie,
concision, Epiphanie, Ascension, Immaculée-Conception et Toussaint.

Dans les canons 1248 et 1249, le Code rappelle l'obligation de s'ab5'
tenir, le dimanche et les jours de fête d'obligation, de toute oeuvre servile1
des actes judiciaires, et, à moins qu'il existe une coutume légitime, de to'lt
commerce public.

De plus, on peut satisfaire au précepte d'entendre la messe en
sistant à la messe dite suivant n'importe quel rite catholique et dans
n'importe quelle église, chapelle publique ou semi-publique, et dans le9

chapelles privées des cimetières, mais non dans les autres chapelles privée
à moins d'un privilège spécial accordé par le Saint-Siège.

C.-N. G'ARIEIPY, ptre.

LES RESTES MORTELS DU R. P. RAPET, O. .
Les Indiens de l'Ile-à-la-Cosse, dans le vicariat apostolique du I<eb

watin, désirant avoir au milieu d'eux les restes mortels du R. P. JoseP6
Ange Rapet, O. M. I., décédé et inhumé au Pas en avril 1917, ont adres
une requête à S. G. Mgr Charlebois à cet effet. Elle était pag
d'une somme d'argent destinée à payer les frais de la transportation.
seigneur, heureux de ces bonnes dispositions et de cette marque d'attaci
nient au vieux missionnaire qui passa trente-six ans dans cette missai0
permis l'exhumation. Elle fut faite conformément aux prescriptions cg
et le corps fut transporté en mars dernier par voie ferrée jusqU'1
River, Sask., et de là en traîneau à chiens jusqu'à la lointaine missio "



LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE 121

LES CANADIENS FRANCAIS DOIVENT-ILS
ALLER DANS L'OUEST?

Sous ce titre, "Le Devoir" du 9 avril a publié, en réponse à la ques-
tiOn ainsi, posée par un correspondant, une lettre de M. Henri Bourassa,dont nous reproduisons avec plaisir la partie principale :

"'A maintes reprises, j'ai entendu soutenir, par des personnes égale-
bant sérieuses et compétentes, les deux thèses opposées. Les uns com-battent toute émigration canadienne-française dans l'Ouest; ils affirment
qee ce sont autant de forces perdues pour la race et pour la langue, quel'O Canadiens français, comme groupe, n'ont aucune chance de survie dansluest, qu'il est infiniment préférable de concentrer toutes nos forces dans

Province de Québec et d'y faire de la colonisation et de la culture in-tesives. D'autres soutiennent le contraire: ils se disent certains de laconservation des Canadiens français de l'Ouest, de ceux surtout qui sont
bec pés en paroisses rurales, ils disent qu'il y a, dans la province de Qué-d un certain nombre de Canadiens français qui ne s'établiront jamaisdans les réi» foetrsvr
de s régions forestières et qui, s'ils ne sont pas dirigés vers les plaines
ait Ouest, prendront le chemin des Etats-Unis, comme tant d'autres l'ontgr loin d'être un affaiblissement pour la race, le développement des

aroupes français dans l'Ontario et les provinces de l'Ouest constituent des
avalts-postes qu'il serait criminel et dangereux de ne pas fortifier.
Ion 'J'incline à partager la seconde opinion. Ure expérience assez pro-
Vince de ce qui se passe dans les régions de colonisation de notre pro-
ce a convaincu de la vérité du point de départ de cette thèse : aucune

terr de Canadiens français ne répugne davantage au défrichement des
es .oisees que' les habitants de nos vieilles paroisses rurales, éloignés

,ntr gIons forestières. Ce que je connais de l'Ouest m'a également dé-
Pare ¡e que les Canadiens français groupés en paroisses se conserventQ'ubtement, mieux même que beaucoup des nôtres, dans la province leponre. d Quant aux chances de succès, elles dépendent principalement du
Plusieurses enfants et de l'esprit de famille. Un bon agriculteur, père d-
csdu fils assez intelligents pour savoir s'entr'aider, a toutes les chan-
be 'onde de réussir dans l'Ouest et d'assurer à ses enfants un fortblavenir.

il e ne saurais donc qu'encourager à se placer dans l'Ouest les fa-elt aqui se trouvent dans de telles conditions et qui répugnent absolu-

e au défrichemilent des terres boisées de notre province. Naturellement,visitr s rais les pousser à émigrer là-bas sans les aviser d'aller d'abord
e l es lieux et sans s'être renseignées auprès des Canadiens français
aintýestqui s'intéressent particulièrement à la colonisation. Il existe, à0n iface et à Edmonton, des sociétés ou comités de colonisation qui' t fournir d'utiles renseignements".
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LA VOIX DU PAPIER...

Dans le drame "Bolo" il y a le fait et l'enseignement.
Le fait, il est jugé.
Mais l'enseignement qui en surgit lumineux, oh! combien!... c'est

l'influence suprême que tous les manieurs d'hommes donnent au journal.
Les Allemands - eux surtout - n'ont pas l'habitude d'attacher leurs

chiens avec des saucisses, et ils ne "décaissent" que pour un profit à pee
près certain.

Or, ils n'ont pas hésité, sur la foi d'un télégramme lointain, à ver'
ser 20 millions de francs à un inconnu parce que, peut-être, il pourrait Vii
jour influencer chez nous un journal populaire!

Comprenez-vous cela enfin, ô catholiques!... et les écailles vous
tomberont-elles enfin des yeux!...

* * *

Hélas! l'expérience me rend sceptique....
Tout le monde voit, excepté vous.
Jaurès n'a jamais eu d'accents plus pathétiques que le jour où s

journal a failli sombrer : et je me rappelle encore, sur le trottoir balaYé
par le vent et la pluie, la foule des ouvriers venant souscrire les actiO95
de douze francs qu'il émettait comme sauvetage.

Avoir son journal!...
Pouvoir crier, en une heure, à des milliers de personnes sa pense'

son amour ou sa détresse!...
Avoir son journal!
C'est pour le soldat sentir son fusil bien dans sa main, et pleines 5

cartouchières ...
Avoir un journal à soi!... demandez donc à n'importe quel horfl'o

qui veut exercer une influence...
Je n'ai moi, bien à moi, qu'un petit Bulletin paroissial paraiss8o

tous les deux mois ... 7,000 familles y sont abonnées.
Mais c'est mon bijou, mon enfant gâté, mon amour. Il a une s

à lui, où, dans un meuble fait pour lui, sont rangées toutes ses fiches, Per
pétuellement tenues à jour.

J'ai un numéro fait d'avance... un secrétaire désigné d'avance, Po
le cas où je serais trop malade.

J'ai quatre jeux d'adresses tout prêts.
Quand je vois quelque chose de beau, d'intéressant. . . vivement

le fais mien pour lui!
Tout ce qui le touche me touche...
Il est mon aspostolat, ma sécurité, mon espérance humaine.
Je me dis, en comptant quatre membres par famille, que 28,000 Pef

sonnes le lisent... qu'aucun sermon de charité n'a un tel auditoire'ilc'que cet auditoire est permanent, sympathique. .. que jamais je ne le
rai assez, parce qu'il est en constante communion avec moi ... parce 'i
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Pense Ma pensée de prêtre. Et, d'avance je suis sûr qu'il me tendra uneIliain amie si, un jour très simplement, je lui dis : "J'ai besoin de vous!"
* * *

bie Pourtant, n'exagérons rien; toute une école comprend, et fait trèsn. Tel journal de province ... telle revue est une vraie perle.
b'autres pressentent... Mais ils n'ont pas encore la foi dans l'incal-culable puissance du journal.
Ils répondent, par exemple : "Oh! pas pendant la guerre!..
Comme si la guerre n'était pas l'époque par excellence où le catholi-que doit agir sur le normal du pays.
Allez donc voir si les "autres" disent : "Pas pendant la guerre!"
Car la vérité reste la vérité.
Les catholiques peuvent fermer les yeux; tous les autres les ouvrent.Le journal constitue l'arme la plus formidable de ceux qui pensent.Je La voix de Mirabeau n'eut rien fait sans la plume de Voltaire et de
Jacques.
Le petit journal révolutionnaire glissé obstinément sous les portes,

bt qe le Saint-Synode affectait de ne pas connaître, a plus fait pour a-nttre le colosse russe que tous les canons du kaiser.
Le journal, c'est le grand semeur d'idées.
La terre de France, labourée à fond par la guerre, attend la graine.
Qui en jettera le plus et le mieux?
C'est fatal comme une vérité mathématique.

tous Or, nous, catholiques, par notre seule organisation paroissiale, pares devouements à notre service, nous pouvons immensément.
* * *

Qu'ils sèment à tous les vents!
qu ue les chrétiens aiment leurs journaux. .. qu'ils les encouragent...
néce e aient la fierté... qu'ils fassent pour leur diffusion les sacrificesc~ssares.

94e j lls sentiront peut-être encore sur eux ces regards de commisératione connais si bien depuis vingt-cinq ans.
Que cela ne les trouble en rien!

tent Que deviendrait le monde s'il était laissé à ces irréductibles mécon-amdont la destinée semble être de critiquer toujours sans remplacerjalTiais.

Pres Si saint Paul revenait, il aurait une imprimerie à la porte de son

iEt crieu lui-même a confié la garde de sa parole à l'écriture... à la'nte Ecriture.

cota lendemain de l'abominable procès, puissent les catholiques laPrendre, cette vérité, et enfin, et surtout, la pratiquer!

Pierre l'ERMITE.
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DING! DANG! DONG!

- Le 25 avril S. G. Mgr l'Archevêque a présidé une cérémonie de
profession religieuse à l'Académie Saint-Joseph. La Rde Soeur Victor de
Marseille a prononcé ses voeux perpétuels.

-"La Liberté", prenant note de ce que la société Saint-Jean-BaP-
tiste de l'Immaculée-Conception de Montréal, a fait récemment pour aider
les jeunes collèges d'Edmonton et de Sudbury, suggère que les ManitO'
bains fassent quelque chose pour le collège de Saint-Boniface, qui célèbre-
ra cette année le centenaire de sa fondation. Elle forme le voeu que
l'Association des anciens élèves ne laisse pas échapper cette occasion et
elle assure qu'elle trouvera un sympathique écho dans nos paroisses ru'
raies, qui jouissent présentement d'une belle prospérité. Nous sommes
heureux de faire écho à un si beau voeu.

- M. l'abbé R. Dumoulin, ci-devant curé de Saint-Vital, vient d'être
nommé aumônier du couvent et du noviciat des Rdes Soeurs de N.-D. deý
Missions à Ste-Rose du Lac. M. l'abbé J. E. Caisse, vicaire à l'immaculée'
Conception de Winnipeg, a été chargé de la desserte des missions de Saifnt-
Vital et de Selkirk. M. l'abbé Jacques Bertrand, ci-devant vicaire à Saint-
Eustache, a été nommé curé de Sainte-Cécile d'Inwood.

- Le R. P. A. Turquetil, O. M. I., le vaillant missionnaire des EsaqU
maux de Chesterfield Inlet a donné le 24 avril, dans la salle de l'Acadéfli'
Saint-Joseph, une très intéressante conférence, sous les auspices de le
"Ligue des Demoiselles catholiqµes de langue française" de Saint-Bonifac'

- Sait-on que la lointaine mission de l'île-à-la-Crosse, la vieille
mission historique, est maintenant reliée au monde civilisé par un fil téle
graphique? S. G. Mgr Charlebois, lors de son passage à Saint-Boniface
le mois dernier, y a adressé une dépêche.

-- On a calculé que les Catholiques des Etats-Unis paient chaqcu
année $25,000,000 pour la construction et le fonctionnement de leurs écoles
paroissiales libres. Outre cela, ils paient leurs taxes scolaires prélevées
par l'Etat tout comme les autres citoyens, bien qu'ils ne puissent en con
science envoyer leurs enfants aux écoles publiques. Ce qui faisait dire
Mgr Spalding : "Le plus grand fait religieux aux Etats-Unis aujourd'btIl
c'est le système d'écoles catholiques maintenu sans autre aide que celui
de ceux qui s'y attachent par conviction."

- La Réponse : 82, rue Bonaparte, Paris-VI. Sommaire de mars
Réponses à quelques objections populaires contre les miracles de Lourde"
-- Deux circulaires.- Méditation sous les Gothas.-- Parades et ripostes.

R. I. P.
des

- M. Paul Proulx, un vétéran de 1869-70, décédé à Sainte-Anne
Chênes le Il avril.


